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Exploitation

SIRET

Raison sociale EARL DE LA MARE

Régime de l'élevage ICPE enregistrement

Adresse 1 Rue Centrale

HAM DE COURTIEUX

Commune 80220 Maisnières

Téléphone Mobile Télécopie

Adresse électronique

Site d'élevage concerné

Maisnières80220Commune

HAM DE COURTIEUX

1 Rue CentraleAdresse

Situation

BZone du programme d'actions nitratesZone vulnérable depuis 2015Zone vulnérable nitrates

VimeuPetite région agricole

Exploitation, site d'élevage, durées de stockage et données météo

4,0 moisAutres effluents stockés seuls

6,0 mois6,0 moisAutres espèces

7,0 moisVolailles

7,5 mois7,0 moisPorcs

4,0 mois4,0 moisplus de 7 mois

5,0 mois5,0 moisde 3 à 7 mois

6,5 mois6,0 mois3 mois ou moins

4,0 mois4,0 moisplus 7 mois

5,0 mois5,0 mois7 mois ou moins

4,5 mois4,0 moisplus de 3 mois

6,5 mois6,0 mois3 mois ou moins

Type II **Type I *

Durée forfaitaire de 

stockage*** selon le type 

de fer�lisant azoté 

4 moisAutres effluents solides

7,5 moisAutres effluents liquides

0 moisFumiers compacts de volailles

2 moisFumiers compacts

DuréeType de déjection

Hauteur de pluie à stocker (mm/m²) sur surfaces non couvertes

302527262126386180715630Autres surfaces

000002338618071568Fosses

AouJulJunMaiAvrMarFévJanDécNovOctSep

Données météo

Durées de stockage règlementaires

Durées forfaitaires de stockage requises en application du 

programme d'actions nitrates

Ces durées sont utilisées pour les

exploitations (hors jeune agriculteur) situées

dans les nouvelles zones vulnérables (2012

ou 2015) pour estimer les capacités de

stockage potentiellement admissible au

financement

Durées de stockage requises au 

titre des installations classées 

pour la protection de 

l'environnement

* Type I (fumiers d’herbivores et de porcins...) ** Type II (lisiers, fientes et fumiers de volailles...)

*** en mois de production d’effluents d’élevage

Seine-NormandieBassin

au vu du classement en vigueur, arrêté par le préfet de bassin

Bovins à l'engrais

Allaitant

Bovins, ovins, caprins

Lait

Temps passé hors 

bâ�ments
Atelier
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Récapitulatif des informations saisies



Porcins

Curage litière accumuléeMode de logementNb placesAnimaux

Cases caillebotis208Truies allaitantes

Caillebotis476Truies sauf allaitantes

Caillebotis, aliment machine à soupe1960Porcs à l'engrais

Caillebotis2640Porcelets en post sevrage

Caillebotis, aliment sec + abreuvoir séparé80Cochettes

Fosse(s)

Préfosse(s)

Volume utile 850 m³

Fosse

Volume existant

6 518 m³Volume utile

Le volume utile correspond au volume réel de l’ouvrage moins la garde (d’une hauteur de 0,25 à 0,5m) – voir dossier Installation classée.

Autres apports d'eaux souillées

Si, en plus des effluents liquides provenant du bâMment d’élevage, du bloc traite et de la fumière, la fosse reçoit d’autres eaux souillées,  

précisez soit la surface des autres aires bétonnées non couvertes apportant ces eaux souillées supplémentaires, soit le volume d’eaux  

souillées reçu.

Surfaces non couvertes (pluie)

Volume reçu d'autres eaux souillées 15 m³

Surface existante

Surface totale

Nombre de murs (sans murs)

Couverte

Caractéristiques de la fumière

Fumière

Porcins - Stockage des déjections et des effluents
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Récapitulatif des informations saisies



Rappel : Afin d’être directement utilisable par le plus grand nombre, le Pré-Dexel s’appuie sur

des hypothèses simplificatrices. Ainsi, pour chaque grand type de production animale

(ruminants et équins, porcins, volailles et lapins), seuls deux ouvrages de stockage sont

considérés (une plateforme de stockage des fumiers et une fosse de stockage des effluents

liquides), et le Pré-Dexel estime les volumes et surfaces nécessaires pour que tous les effluents

produits par les ateliers concernés soient stockés sur ces deux ouvrages. Les principales

caractéristiques de chacun de ces ouvrages sont saisies et prises en compte (nombre de mur et

hauteur des murs, couverture, pente arrière pour les plateformes de stockage des fumiers ; type

de fosse et couverture pour les fosses de stockage des effluents liquides).

Par conséquent, si pour un grand type de production animale donné (ruminants et équins,

porcins, volailles et lapins), différents ouvrages de stockage de caractéristiques très différentes

sont présents sur votre exploitation, le résultat d’une estimation Pré-Dexel unique ne sera pas

pertinent. Il est alors conseillé :

– d’effectuer plusieurs estimations Pré-Dexel : une par groupe d’ouvrage de stockage de même

type,

– ou de faire appel à un technicien pour qu’il réalise un DeXeL, qui prendra en compte

l’ensemble des spécificités de votre exploitation.

D’autres hypothèses simplificatrices sont retenues concernant le type de fumier produit sur

l’exploitation ; leurs impacts sur les résultats sont indiqués dans les résultats (feuille « Détail du

calcul des capacités de stockage »)
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Avertissement



Capacités de stockage existantes et capacités forfaitaires requises en application                                 

du programme d’actions nitrates

Porcins

Fosse - Volume utile

La capacité utile existante est suffisante

Fumière

Pré-DeXeL v2.1.1

EARL DE LA MAREPré●Dexel

Résultats



0 m³0 m³5 915 m³5 915 m³5 915 m³5 915 m³7 368 m³Fosse non couverte

0 m²0 m²0 m²0 m²Fumière non couverte sans murs

CxCuCtRrRicRfRxEuEt

dont non 

admissible au 

financement

(1)

UtileTotaleMinimum requisICPE Aut. ou Enr.

(3)

Forfaitaire

PA nitrates

Avant classement 

en ZV (2)

UtileTotale

A créerRéglementaire (1) depuis le classement en ZVRéglementaire (1)Existante

Porcins

(*) Au vu du classement arrêté par le préfet de bassin et en vigueur.

(1) pour les fumières : capacités totales ; pour les fosses : capacités uMles.

(2) capacités requises au Mtre du RSD ou de la réglementaMon ICPE avant le classement en zone vulnérable ; esMmées selon les durées réglementaires naMonales pour les élevages relevant du RSD ou du  

régime ICPE déclaraMon et selon les durées spécifiques inscrites dans l'arrêté de prescripMon ICPE propre à l'élevage pour les élevages relevant du régime ICPE enregistrement ou autorisaMon.

(3) pour les élevages relevant du régime ICPE enregistrement ou autorisaMon, la capacité exigée doit au moins être celle esMmée selon les durées spécifiques inscrites dans l'arrêté de prescripMon ICPE  

propre à l'élevage.

(JA) Les capacités minimum à créer (Cm) réalisées au plus tard 24 mois à compter de la date d'installaMon d'un JA peuvent être admissibles au financement en totalité.

     En société, la part non admissible (Cx) au prorata des parts sociales du JA peut bénéficier d'un financement.
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Résultats

Synthèse des capacités - Nouvelles zones vulnérables 2015 (*)



Porcins

Capacité u�le 

forfaitaire

PA nitrates

Durée de 

stockage

PA nitrates

Nombre de

places

ou référence

Curage li�ère 

accumulée
Déjection ou effluentMode de logement ou type d'apport d'effluentAnimaux

Volume utile fosse(s) 7 368 m³

Volume utile préfosse(s) 6 518 m³

Fosse non couverte Capacité forfaitaire programme d'actions nitrates 5 915 m³

936,0 m³7,5 mois208LisierCases caillebotisTruies allaitantes

1 428,0 m³7,5 mois476LisierCaillebotisTruies sauf allaitantes

1 764,0 m³7,5 mois1960LisierCaillebotis, aliment machine à soupePorcs à l'engrais

1 584,0 m³7,5 mois2640LisierCaillebotisPorcelets en post sevrage

72,0 m³7,5 mois80LisierCaillebotis, aliment sec + abreuvoir séparéCochettes

112,5 m³7,5 mois15 m³Divers apports

19,0 m³7,5 moispluie sur fosse
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Résultats

Détail du calcul des capacités de stockage


